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COMPTE-RENDU

SEANCE DU 28 AVRIL 2011
à 18 heures 30
à l'Hôtel de Ville

Le Conseil Municipal, dûment convoqué, s'est réuni  en séance ordinaire, à l'Hôtel de Ville de CARBON-BLANC, le vingt huit avril deux mille onze à 18 heures 30, sous la présidence de Monsieur Franck MAURRAS, Maire.

ETAIENT PRESENTS :

· Franck MAURRAS, Maire
· Jeannine THORE, Adjointe au Maire,
· Nicolas MADRELLE, Adjoint au Maire,
· Anne-Marie TRUANT, Adjointe au Maire,
· Anne-Marie DUPEY, Adjointe au Maire,
· Jean-Luc FLIPO, Adjoint au Maire,
· Michel THOMAS, Adjoint au Maire,
· Sylvie DARMANTE, Conseillère Municipale,
· Nadia FRERE, Conseillère Municipale,
· Jacques ANTHOUNET, Conseiller Municipal Délégué,
· Fouzia CARPENTIER, Conseillère Municipale,
· Olivier SOMPS, Conseiller Municipal Délégué,
· Mireille DELPRAT, Conseillère Municipale,
· Thierry VEYRET, Conseiller Municipal Délégué,
· Didier LAMY, Conseiller Municipal Délégué,
· Aïcha COLAS, Conseillère Municipale,
· Alice del MOLINO, Conseillère Municipale,
· Bertrand FOURRE, Conseiller Municipal,
· Bernard BORDARAUD, Conseiller Municipal,
· Marie-Claude GOUGAUD, Conseillère Municipale,
· Jean-Paul GRASSET, Conseiller Municipal,
· Catherine DELORME, Conseillère Municipale.
ETAIENT ABSENTS :

· Jean-Paul BOP, Adjoint au Maire, qui a donné pouvoir à Monsieur THOMAS
· Lyse BENIZEAU, Conseillère Municipale Déléguée, qui a donné pouvoir à Madame TRUANT
· Guy BARDIN, Conseiller Municipal Délégué, qui a donné pouvoir à Monsieur MADRELLE
· Valérie SERF, Conseillère Municipale, qui a donné pouvoir à Madame DUPEY
· Serge MERLE, Conseiller Municipal, qui a donné pouvoir à Madame THORE
· Ange-Hélène YEBGA HOT, Conseillère Municipale, qui a donné pouvoir à Madame COLAS
· Marjorie CANALES, Conseillère Municipale Déléguée.
Monsieur MAURRAS ouvre la séance et propose Monsieur Didier LAMY  comme Secrétaire, en vertu de l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. Sa proposition est adoptée à l'unanimité.

Compte-rendu de la seance precedente

Le compte-rendu de la séance précédente n'appelant aucune observation particulière est déclaré adopté à l'unanimité.

1) taxes locales

Monsieur le Maire indique que la loi de finances pour 2011 a fixé une revalorisation forfaitaire des bases d’imposition de 2 % pour le Foncier Non Bâti et pour le Foncier Bâti.
Compte tenu également de la variation physique de ces bases, le produit fiscal assuré de la Commune en 2011 ressort à 4 048 338 €, soit + 3 %.

Par ailleurs, le total des allocations compensatrices versé au titre de la Taxe d’Habitation, de la Taxe sur le Foncier Bâti et de la Taxe Professionnelle s’élève en 2011 à 157 717 € soit - 5 702 € par rapport à l’année précédente.

Il est proposé d’appliquer aux taux 2011 un coefficient de variation proportionnelle de 1.000000 ce qui donne le tableau suivant :

	
	BASES D’IMPOSITION 2010

 (pour mémoire)
	BASES D’IMPOSITION 2011


	TAUX 2011
	PRODUITS 2011

	TAXE D'HABITATION
	8 753 511 
	9 015 000
	18.06
	1 628 109 €

	TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES  BATIES
	7 401 132
	7 625 000
	31.60
	2 409 500 €

	TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES NON BATIES
	19 027
	19 300
	55.59
	10 729 €

	
	
	
	
	4 048 338 €


Le produit correspondant permettra d’assurer l’équilibre du budget 2011.

Aussi, Monsieur le Maire  propose de fixer les taux de la Commune pour l’année 2011 comme suit :

· 18.06  
pour la TAXE D'HABITATION
· 31.60  
pour la TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES  BATIES
· 55.59  pour la TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES NON BATIES
Monsieur GRASSET se réjouit du maintien des taux proposé. Il regrette toutefois que cette décision n’intervienne que cette année. Il observe également que beaucoup de communes ont pris la même décision ;

Monsieur le Maire précise que la progression des taux à CARBON-BLANC  a été de 8 % sur 10 ans, ce qui lui paraît raisonnable compte tenu de l’inflation.

Après ces diverses interventions, le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte les propositions de Monsieur le Maire.
2) château brignon
a)  choix du maitre d’œuvre 

Monsieur THOMAS indique que le programme définitif de l’opération Château Brignon Pôle Ressources Bandes Dessinées a été adopté par délibération en date du 16 décembre 2010.

Le projet architectural se décompose de la manière suivante :

· La restructuration et la réhabilitation des bâtiments du Château Brignon (composé d’une maison de maître, d’un chai et d’une dépendance), le corps de logis principal correspondant à la partie habitation, restant dans un premier temps hors opération,

· La construction d’une extension neuve pour abriter des fonctions de stockage, 

· La requalification légère des espaces extérieurs (parking, cour et parc) et l’adaptation des circulations aux normes d’accessibilité.

Le coût prévisionnel des travaux a été estimé à 1 200 000 € HT intégrant les travaux sur les bâtiments existants, l’extension à construire et les aménagements extérieurs.

Une consultation a été engagée selon la procédure adaptée afin de choisir l’équipe de maîtrise d’œuvre, celle-ci devant intégrer selon le règlement de consultation un architecte, un bureau d’études en structures, fluides et thermique, un acousticien, un économiste de la construction.

A la date limite de dépôt des candidatures, 11 offres sont parvenues en Mairie.

La Commission technique d’ouverture des plis réunie le 4 mars 2011 a procédé à l’analyse objective et factuelle des dossiers remis par les candidats en fonction des critères de jugement énoncés dans le règlement.

Il ressort de cette analyse que l’équipe ARC & SITES présente la meilleure offre pour un montant d’honoraires HT de 123 527 €.

Aussi, Monsieur THOMAS propose d’attribuer la mission de maîtrise d’œuvre en vue de la réalisation du projet architectural du Château Brignon à l’équipe d’ingénierie ARC & SITES dont le siège est situé 128 Rue du Docteur Albert Barraud à Bordeaux.

Sa proposition est adoptée à l’unanimité moins 5 abstentions (M. FLIPO, Mesdames COLAS, YEGBA HOT, M. GRASSET, Mme GOUGAUD).

La dépense est inscrite à l’article 2313 du budget de l’exercice en cours.

b) mission securite protection de la sante

Monsieur THOMAS indique qu’une consultation selon la procédure adaptée en vue de l’attribution de la mission Sécurité Protection de la Santé (SPS) a également eu lieu.

12 offres ont été reçues en Mairie. 

Après analyse, Monsieur THOMAS propose de retenir le Bureau VERITAS dont le siège est situé au Parc d’activités Actipolis, Avenue Ferdinand de Lesseps à Canéjan qui présente la meilleure offre pour un montant d’honoraires de 3 900 € HT.

Sa proposition est adoptée à l’unanimité moins 5 abstentions (M. FLIPO, Mesdames COLAS, YEGBA HOT, M. GRASSET, Mme GOUGAUD).

La dépense est inscrite à l’article 2313 du budget de l’exercice en cours.

c) mission de contrôle technique

Enfin, Monsieur THOMAS indique qu’une consultation a été effectuée selon la procédure adaptée en vue de l’attribution de la mission de Contrôle Technique pour cette opération. Cette mission présente les caractéristiques suivantes 

· Mission L : Solidité des bâtiments construits

· Mission LE : Solidité des bâtiments existants 

· Mission SEI : Sécurité incendie 

· Mission Hand : Accessibilité handicapés.

6 offres ont été reçues en Mairie. 

Après analyse, Monsieur THOMAS propose de retenir le Bureau VERITAS dont le siège est situé au Parc d’activités Actipolis, Avenue Ferdinand de Lesseps à Canéjan qui présente la meilleure offre pour un montant d’honoraires de 18 940 € HT.

Sa proposition est adoptée à l’unanimité moins 5 abstentions (M. FLIPO, Mesdames COLAS, YEGBA HOT, M. GRASSET, Mme GOUGAUD).

La dépense est inscrite à l’article 2313 du budget de l’exercice en cours.

Madame GOUGAUD explique les raisons de l’abstention de son groupe sur ce dossier. En effet, sans nier l’intérêt que représente le projet, elle pense que ce dernier est trop ambitieux au regard des finances de la Commune. Elle souhaite par ailleurs obtenir des informations sur les partenariats financiers.
Monsieur FLIPO quant à lui précise que son groupe a voté contre ce projet mais en faveur du budget lors de la séance du 29 mars. Il s’abstiendra aujourd’hui de manière à signifier qu’il reste en attente sur ce dossier qui engage des financements importants de la Commune.
Monsieur le Maire rappelle que ce bâtiment est un patrimoine communal à la disposition de tous.  Des expositions vont y être organisées ainsi que diverses manifestations (journée du patrimoine, rencontres avec des auteurs…). Il ajoute que les subventions sollicitées auprès de la Communauté Urbaine de Bordeaux, du Conseil Général, du Conseil Régional vont permettre de réaliser ce projet important pour le rayonnement culturel de la Commune.

En ce qui concerne les partenariats, Madame ROMERO indique que des contacts ont été pris notamment avec le SIVOC.

Monsieur THOMAS rappelle que les élus communistes ont approuvé le budget 2011 lequel prévoit la réalisation de ce programme.

3) personnel – regime indemnitaire

Le décret n° 97-702 du 31 mai 1997 a institué une indemnité spéciale mensuelle de fonctions en faveur des agents relevant du cadre d’emplois de la police municipale.

Le décret n° 2006-1397 du 17 novembre 2006 a modifié le précédent décret en portant le montant maximum de cette indemnité de 18 à 20 % du traitement brut mensuel.

Monsieur le Maire rappelle que, par délibération en date du 25 mai 2004, le Conseil Municipal s’est prononcé pour l’octroi de cette indemnité aux agents de la filière police municipale.
Monsieur Laurent RANGIER, brigadier principal chef, et Monsieur Cyril BOUTIN, brigadier, perçoivent respectivement à ce jour une indemnité spéciale de fonction de 18 et 16 %.

Compte tenu de l’évolution des missions confiées à ces deux agents, Monsieur le Maire propose de réévaluer le montant de cette indemnité en fixant, à partir du 1er Mai, les taux suivants :

Monsieur Laurent RANGIER
20 %

Monsieur Cyril BOUTIN
18 %

Sa proposition est adoptée à l’unanimité.

La dépense correspondante sera inscrite au budget de l’exercice en cours, article 64118.

4) reconduction de l’operation bus plage

Comme l’an passé, Monsieur FLIPO indique que le Conseil Général propose d’associer la Commune de CARBON-BLANC à l’opération « bus plage », qui aura lieu cette année du 2 juillet au 4 septembre 2011. 

En  2010, 45 jeunes ont bénéficié de ce dispositif qui vise à favoriser l’accès aux plages girondines des jeunes de moins de 20 ans et des familles. 

A cet effet, un trajet aller-retour est mis en place au tarif unique de 2 euros par personne. 

Une inscription gratuite (délivrance d’une carte «jeune» ou «famille» selon le cas) permet de bénéficier de ces tarifs au départ des bus, Gare Saint Jean ou Place des Quinconces. 

L’inscription gratuite pour les participants s’effectuera à la Maison Pour Tous, le coût de l’établissement de la carte soit 0.40 € étant pris en charge par la Commune. 

Le coût initial du trajet qui est de 6 € est pris en charge comme suit : 

· 2 € par le Conseil Général 

· 2 € par la Commune signataire de la Convention 

· 2 € restant à la charge de l’usager. 

A la fin de la période de fonctionnement, le transporteur établira la facture de la quote-part de la Collectivité correspondant au nombre de trajets réalisés par les carbonblanais. Le Conseil Général facturera pour sa part les 0.40 € par carte établie à la Mairie. 

Le budget prévisionnel pour la commune de CARBON-BLANC s’élève à 1 500 €, ce qui couvre un prévisionnel d’une quarantaine de trajets par semaine durant la période prévisionnelle de fonctionnement. 


Aussi, Monsieur FLIPO demande au Conseil Municipal de bien vouloir :

· accepter la mise en œuvre durant les mois de Juillet et Août 2011 de l’opération «bus plage» en partenariat avec le Conseil Général et les transporteurs 

· autoriser Monsieur le Maire à signer la convention fixant les modalités d’organisation et la mise en œuvre de ce dispositif et notamment la répartition des charges. 

Ces propositions mises aux voix sont adoptées à l’unanimité par le Conseil Municipal.

La dépense est prévue à l’article 6247 du budget de l’exercice en cours.

5) jumelage – prise en charge des frais de representation

Une délégation de la Commune se rendra au mois de Mai en Allemagne à l’occasion de cérémonies de jumelage entre Grossostheim et Carbon-Blanc.

Madame ROMERO propose que le Conseil Municipal soit représenté à cette manifestation par Monsieur le Maire et elle-même, Adjointe à la Culture.

Les frais de voyage pour se rendre à Grossostheim s’établissent à 419.82 € par personne, soit un montant total de 839.64 € pour les deux représentants du Conseil Municipal.

Madame ROMERO demande au Conseil Municipal de prendre en charge la dépense correspondant à cette mission de représentation.

Celle-ci est inscrite au budget de l’exercice en cours, article 6532. Elle fera l’objet d’un remboursement aux représentants de la Commune qui ont effectué l’avance.

Par ailleurs, des cadeaux seront offerts 

· à la Commune jumelle de Grossostheim : une parure de bureau d’une valeur de 715 €

· au Comité de Jumelage de cette Commune, organisateur de la manifestation : une vasque fleurie d’une valeur de 129 €

Cette dépense s’élève à 844 €.

Madame ROMERO demande également de bien vouloir décider d’assurer la prise en charge de cette dépense.

Celle-ci est inscrite au budget de l’exercice en cours, article 62320.

A l’unanimité, le Conseil Municipal se prononce en faveur des dépenses précisées ci-dessus.

6) mediatheque – mise au pilon - don

Madame ROMERO indique que la médiathèque souhaite procéder à la mise au pilon de 226 livres, 129 livres cassettes audio, 10 livres CD audio, 54 vidéo cassettes VHS et DVD, 24 CDROM. Ces documents sont obsolètes techniquement  ou en matière d’information, parfois abîmés ou bien délaissés par les lecteurs. 
Par ailleurs, d’autres documents actuellement en prêts longue durée à la BCD de l’Ecole élémentaire  Pasteur (360 livres), à la Crèche Familiale (34 livres), et au Multi-Accueil  (29 livres) pourraient être donnés à ces structures. 
Toutefois, avant de décider de retirer des collections de la médiathèque les ouvrages faisant l’objet des listes annexées à la présente délibération, Madame ROMERO souhaite que le Service prenne contact avec d’autres bibliothèques éventuellement susceptibles de recevoir ces ouvrages.

En attendant, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de surseoir à cette délibération et de la présenter lors d’une prochaine séance.

7) ecole maternelle pasteur 

d) mission securite protection de la sante

Monsieur THOMAS rappelle que le programme de réaménagement des espaces extérieurs de l’école maternelle Pasteur a été adopté en séance du Conseil Municipal le 29 juin 2010.

Ce programme concerne le réaménagement des deux cours et l’accessibilité du bâtiment.

Une première consultation a eu lieu en vue de l’attribution de la maîtrise d’œuvre qui a été dévolue à l’Atelier Provisoire.

Afin de mettre en œuvre cette opération, une consultation a été engagée selon la procédure adaptée en vue de l’attribution de la Mission Sécurité Protection de la Santé (SPS).

11 offres ont été reçues en Mairie.

Après analyse de ces propositions, il apparaît que la Société COORDIS présente la meilleure offre pour un montant HT de 3 008.40 €.

Aussi, Monsieur THOMAS propose de retenir la Société COORDIS sise 156 Rue Raymond Poincaré au Bouscat pour un montant d’honoraires de 3 008.40 € HT.

Sa proposition est adoptée à l’unanimité.

La dépense est inscrite à l’article 21312 du budget de l’exercice en cours.

e) mission de contrôle technique

Monsieur THOMAS indique qu’une consultation a également eu lieu selon la procédure adaptée en vue de l’attribution de la mission de Contrôle Technique présentant les caractéristiques suivantes : 

· missions de base : L,  LE et S relatives à la solidité des ouvrages et à la sécurité des personnes

· mission complémentaire accessibilité pour les personnes handicapées

7 offres ont été reçues en Mairie. 

Après analyse, il apparaît que la Société ALPES CONTROLES présente la meilleure offre pour un montant d’honoraires de 7 032.50 € HT.

Aussi, Monsieur THOMAS propose de retenir la Société ALPES CONTROLES implantée aux Bureaux du Lac, Bât. 1, 4 Rue Théodore Blanc à Bordeaux pour un montant d’honoraires de 7 032.50 € HT.

Sa proposition est adoptée à l’unanimité.

La dépense est inscrite à l’article 21312 du budget de l’exercice en cours.

Monsieur le Maire salue le travail effectué par les Commissions Patrimoine et Education ainsi que l’équipe éducative de cet établissement et les services municipaux.
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire remercie les membres de leur attention et lève la séance à 19 h 40.
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